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PROJET DE RÈGLEMENT RV-1440-008 
 
MODIFIANT LE TABLEAU DES SITES ET IMMEUBLES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL DU 
RÈGLEMENT RV-1440 SUR LE PLAN D’URBANISME 
 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE : 
 
1. Le Tableau 4 « Sites et immeubles d’intérêt patrimonial » de la sous-section 4.4.1, joint en annexe I du 
Règlement RV-1440 sur le plan d’urbanisme est modifié : 
 

1o par la suppression de l’adresse « 146, chemin de la Côte-Sud »; 
 

2o par la suppression de l’adresse « 253, chemin de la Côte-Sud »; 
 
3o par la suppression de l’adresse « 179, chemin de la Grande-Côte »; 
 
4o par la suppression de l’adresse « 644, chemin de la Grande-Côte »; 
 
5o par la suppression de l’adresse « 675, chemin de la Grande-Côte »; 
 
6o par la suppression de l’adresse « 3543, chemin de la Rivière-Cachée »; 
 
7o par la suppression de l’adresse « 3900, chemin de la Rivière-Cachée (croix de chemin) »; 
 
8o par la suppression de l’adresse « 3900, chemin de la Rivière-Cachée »; 
 
9o par la suppression de la ligne « Chemin de la Côte Nord | 20 830, chemin de la Côte-Nord »; 
 
10o par la suppression de l’adresse « 233, montée Sanche »; 

 
11o par la suppression de l’adresse « 255, montée Sanche ». 

 
 
 
 
 


